
 

 

 

            Le 24 juillet 2019  

Avis : FCP La Française Sub Debt (FR0013321932, FR0013289071, FR0013321916, FR0013251196, 

FR0010969311, FR0013017985, FR0013289063, FR0013397346, FR0011766401, FR0013324159, 

FR0010674978, FR0013334018, FR0013397759, FR0011036144, FR0013289055)  

Modification des caractéristiques de la part F (FR0013321916)  

 

Nous informons les porteurs de parts du FCP « La Française Sub Debt » qu’à compter du 29 juillet 2019, 

certaines caractéristiques de la catégorie de la part F- FR0013321916 seront modifiées comme suit :  

 Dénomination de la part : Part Y 

 Souscripteurs concernés : Réservée aux clients professionnels au sens de la MIF     

 Montant minimum de souscription : 50 millions d’euros  

 Commission de souscription non acquise maximum : 5% 

 Commission de rachat non acquise maximum : 2% 

 Frais de gestion financière maximum : 0.550% 

 Période de référence de la commission de surperformance : de la date de lancement de la part au 30 juin 

2021.   

 VL initiale : 1 000 euros  

 

Ces modifications entreront en vigueur à compter du 29 juillet 2019. 

Les autres caractéristiques du FCP et des autres catégories de parts du FCP demeurent inchangées. 

La documentation juridique de ce FCP, décrivant l’ensemble de ses caractéristiques, est disponible auprès 

de LA FRANÇAISE ASSET MANAGEMENT et sur le site www.la-francaise.com .  

Elle peut vous être adressée dans un délai de huit jours ouvrés, sur simple demande écrite, 

auprès de : 

• LA FRANÇAISE  ASSET MANAGEMENT  

Département Marketing  

128 boulevard Raspail 

75006 Paris  

• ou par e-mail adressé à : contact-valeursmobilieres@la-francaise.com 

 


